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■ Possibilité d'aides de la part de l'Agence de l'Eau
selon les thématiques abordées.

■ Une prestation adaptée aux problématiques
du captage.

■ Les collectivités locales.

■ Les syndicats d'eau.

Agro
environnement

Suivi agronomique
des captages d'eau potable
Réaliser le suivi agronomique des parcelles concernées
par les périmètres de protection de captage.

Les atouts clés
■ Préserver la qualité de la ressource en eau utilisée par la collectivité

en apportant aux agriculteurs concernés des conseils en agronomie
(phytosanitaire, fertilisation…), tout en préservant la rentabilité
économique de l'exploitation.

■ Maintenir un dialogue de qualité avec les agriculteurs de la zone
de suivi.

Ce que nous vous proposons
■ Accompagner et conseiller les agriculteurs, sur une période de 3 ans,

sur les conduites agricoles adaptées à la zone.
■ Apporter un appui technique sur les évolutions de pratiques à mettre

en œuvre.
■ Former les agriculteurs pour modifier, si nécessaire, leurs pratiques

de manière durable et efficace, pour un meilleur respect de la ressource
en eau.

Résultats
■ Un rapport annuel remis à la collectivité comprenant

les analyses des bilans des pratiques pour chaque
année de suivi.

■ Une réunion annuelle avec les agriculteurs.
■ Pour chaque agriculteur, un relevé des conseils préconisés

au cours de la campagne.

Bâtiment

Gestion du bois et de la haie

Cultures & Fourrages
et produits cidricoles

Élevage

Conseil aux entreprises :
Stratégie

Conseil aux entreprises :
Technico-économique

Gestion administrative
et de l’information

Aménagement
du territoire et
développement local

Animations :
rejoignez les groupes

Formation
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